
EN GRÈVE LE 18 OCTOBREEN GRÈVE LE 18 OCTOBRE !
Pour l'augmentation immédiate

de nos salaires !
10 % pour 2022 tout de suite !

Les propositions gouvernementales sur les salaires pouvoir d’achat n'ont pas répondu à la gravité de la
situation.
L’intersyndicale Nationale Interprofessionnelle et  les organisations de jeunesse, CGT, FO, Solidaires, FSU,
MNL, FIDL, UNEF, appelle à la grève ce mardi 18 octobre :

Pour les fonctionnaires, les agents de la DGFIP, l’augmentation de 3,5% de la valeur du point d’indice ne
couvre ni les 15 années de gel, ni la hausse de l’inflation, ni le tassement des grilles indiciaires. Cette
revalorisation reste très en dessous de l'inflation que l’on peut déjà établir à 8% en octobre et en réalité à
plus de 10% sur les produits de consommation courante, énergie et alimentaire.

Le ministre de la Fonction publique Stanislas GUERINI a rejeté une revalorisation complémentaire pour
2022.

C'est inacceptable !C'est inacceptable !
La perte subie depuis près de 15 ans par la succession des périodes de gel de la valeur du point d'indice,
estimée à 15,5 %. Actuellement, les 7 premiers échelons des agents C et les 3 premiers des B sont
rémunérés au SMIC.

On se fiche royalement de nousOn se fiche royalement de nous  !!
L’appel interprofessionnel du 18 octobre est la suite logique de celui du 29 septembre ! 

De partout,  tous  les  salariés  en  grève,  dans  les  raffineries,  dans  les  stations  service,  dans
l'énergie (EDF), dans les établissements d'enseignement professionnels, la SNCF, la RATP, les transports,
les  dockers  etc.  ont  raison  avec  leurs  syndicats  d'appeler  à  amplifier  la  grève,  partout  pour  des
augmentations générales de salaires, 

               ...et à la DGFIP aussi ! De l’argent, il y en a !!!

 Le 18 OctobreLe 18 Octobre, dans la suite du 29 septembre, , dans la suite du 29 septembre, toutes et tous en grèvetoutes et tous en grève
pour revendiquer la hausse immédiate de la valeur du point d'indicepour revendiquer la hausse immédiate de la valeur du point d'indice
de 10 % (+ 10 % au titre du rattrapage). de 10 % (+ 10 % au titre du rattrapage). 

ET POUR DIRE QUE NOUS N'ACCEPTERONS AUCUN RECUL ET POUR DIRE QUE NOUS N'ACCEPTERONS AUCUN RECUL 
DE L'ÂGE DE DÉPART A LA RETRAITE !DE L'ÂGE DE DÉPART A LA RETRAITE !

Rassemblement 14 heures – AUXERRE
PLACE DE L’ARQUEBUSE 


